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Les falsifications de la biere : le cas vaudois

Olivier Robert

Cette etude s'inscrit dans le cadre plus large des multiples
aspects d'une histoire de la brasserie vaudoise avant 1914.

L'observation specifique de la fraude se heurte au moins ä deux
difficultes. La premiere reside dans le fait que la biere, dont la

production vaudoise apparait encore confidentielle au debut du
XIXe siecle, est toujours restee un peu en marge de l'economie
cantonale, comme des mentalites des autochtones, le vin etant la
boisson fermentee de predilection. La seconde est liee au manque
de documents conserves dans les differentes archives locales, qui
oblige ä examiner les sources helvetiques, voire meme europeen-
nes, et ä extrapoler sur la base de comparaisons.

II nous semble par ailleurs que le probleme de la fraude n'a de

veritable interet que s'il est aborde d'une fa9on large, la seule qui
puisse permettre l'ebauche d'une typologie et une etude de son
evolution.

Sur deux plans au moins le probleme de la brasserie depasse
largement les frontieres vaudoises et meme suisses, tout au moins
durant la periode consideree. Premierement les Suisses consom-
ment beaucoup de biere etrangere, dont l'importation est favorisee

par le developpement des chemins de fer, par des droits de douane
extremement modiques et, apres 1865, par des progres techniques

- notamment la pasteurisation - permettant ä la biere de supporter
les voyages. Deuxiemement l'absence de formation professionnelle
specifique sur le territoire helvetique oblige les proprietaires de
brasseries ä se former hors du pays ou ä embaucher des ouvriers
etrangers qui apportent leur savoir-faire et leurs pratiques.
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Le cadre legislatif

La fraude alimentaire, c'est, selon le medecin-legiste parisien
Paul Brouardel1 «l'alteration volontaire d'une substance, dont l'effet
est de procurer ä son auteur un gain illicite. [...] La nature de

l'agent ä l'aide duquel est produite la falsification n'a aucune
importance au point de vue du fait meme; la falsification existe,

que la substance qui la cause soit nuisible ou non». Pour une
boisson fabriquee, comme la biere ou le vin, la falsification est
l'ecart qui separe ce produit de sa definition legale. II s'agit done
d'une notion qui se precise avec le temps. Cette definition de la
biere ä la fin du XVIIe siecle: «Boisson faite d'orge, de froment,
d'avoine ou autre bled, ä quoy on ajoutte du houblon pour luy faire
prendre le goust du vin2», ne constitue pas une base legale, mais

indique la presence usuelle de cereales, auxquelles on fait subir une
fermentation (goütduvin), et de houblon. L' Encyclopedic d'Yverdon
(1771) est moins precise: «Espece de boisson forte ou vineuse, faite
non avec des fruits, mais avec des grains farineux.» C'est pourtant
cette notion fondamentale de vin de cereales que le XIXC siecle
s'efforcera d'affiner.

La fraude peut leser le consommateur, l'autorite (le fisc), ou les

deux. Pour pouvoir la reprimer, plusieurs conditions sont necessaires:
— edicter une loi qui regisse la composition du liquide;
— etre en mesure de detecter si ce que le fabricant offre ä la vente

correspond ou non ä la definition que la loi en donne et, par
consequent, disposer de connaissances techniques (notamment
chimiques et biologiques) süffisantes pour livrer l'aliment ä une
analyse serieuse;

— avoir les moyens legaux de prelever des echantillons et eventuel-
lement de sequestrer les marchandises alterees;

— disposer de moyens pratiques — notamment en personnel et en
appareils — pour effectuer des controles;

— amenager des locaux pour analyser les denrees saisies.

1 Paul Brouardel, Les Empoisonnements criminels et accidentels, Paris 1902,
p. 226.

2 Le Dictionnaire des arts et des sciences par M.D.C. de l'Academie fran9aise,
Paris 1684.
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En France, jusqu'ä la Revolution frangaise, le Systeme des

corporations limite le nombre des brasseurs, comme celui des

marchands de vin. C'est une maniere de controler la qualite. Les

Statuts des cervoisiers parisiens de 1268, interdisant l'emploi de
sarrasin ou d'ivraie, determinent ce que le XIIL siecle considere
comme une falsification. Le 1er avril 1435, les Ordonnances tou-
chant le fait des servoisiers demourans en la terre Madame Sainte
Geneviesve\)rc\scnt, aux articles 7 et 8, qu'il est interdit d'allonger
la biere avec de l'eau, de melanger «la petite avec la grande», de

mettre dans les brassins3 «poiz ne herbes ou autres mixtions deffen-
dues». A cette epoque, les tonneaux livres aux cabaretiers ne

comportent aucune marque distinctive permettant de connaitre
l'identite du fabricant. Les cervoisiers sont par consequent tenus
d'en retenir «toujours ung caque ou demy caque pour tesmoing».
Les lettres du prevot de Paris, homologuant les Statuts des brasseurs
du 6 octobre 1489, prohibent l'emploi de «baye, pyement, poix
rasine [resine], yvroie, ne autres mauvaises matieres». Elles impo-
sent en outre aux maitres brasseurs d'identifier leurs barils au

moyen d'une marque en plomb deposee au Chätelet. Ii faut sans
doute voir dans cette mesure le premier pas vers l'etiquetage,
signature du producteur. Un edit de Louis XIII (decembre 1625)
introduit la charge hereditaire de visiteur et controleur des bieres

et, fait important, cree l'impot sur la biere; il s'eleve ä six sols
tournois par muid. Cet Edit donne pour la premiere fois une
definition legale de la biere: «Seront les doubles bierres composees
avec eaux nettes, grains, froment, orges et houblons qui soient
sains et non corrompus [...]». Ce texte semble etre le premier ecrit
frangais ä faire etat de l'emploi du houblon, meme si son usage en
brasserie pourrait remonter au XIIC ou au XIIIe siecle4. Le 31 aoüt
1629, les brasseurs ont achete les offices de visiteurs de biere. En
aoüt 1697, Louis XIV les recree ä Paris sous la forme de quarante

3 Brassin: toute biere qui se retire de la quantite de grains qu'on met et qu'on
travaille ä chaque fois dans la cuve-matiere, in Arts et metiers, encyclopedic
methodique, Paris 1782, t. 1.

4 Philippe Voluer, Bieres de Meuse et de Lorraine, Jarville-la Malgrange, 1991,
p. 11. Selon N. Royer-Collard (Particle «Biere» de l'Encyelopedie du XIX' siecle,
editee ä Paris en 1881), les Grecs et les Romains rempla^aient le houblon, alors
inconnu, par la menthe, l'origan, la rue, le persil ou Pabsinthe.
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offices d'essayeurs visiteurs des bieres. Soucieux d'augmenter les

revenus du royaume, il supprime ces emplois - parmi d'autres - en
mars 1698. Comme les brasseurs continuent ä frauder, il en retablit
finalement vingt en decembre 1703.

Dans le Pays de Vaud, et dans la mesure des possibilites techniques,

on se preoccupe, dejä ä cette epoque, de repression des

fraudes. Ainsi, les Loyx et Statuts du Pays de Vaud, edictes par Berne
en 1616, stipulent que «tous les moulins et fours devront etre
visites pour le moins tous les ans une fois par gens ä ce commis du
Conseil des Villes et Communes; ä ce que Ton voie s'ils sont
maintenus en leur etre, et si les mesures ou emmines sont justes ou
non». lis condamnent celui qui «melera du vin pousse ou tourne
parmi du nouveau». II n'est pas question ici de biere, parce que sa

production minime n'impose pas une legislation specifique. Ces
lois et Statuts seront reedites en 1725 sans modification. lis sem-
blent rester en vigueur jusqu'ä la fin de l'occupation bernoise.
Statuant sur les poids et mesures, ils abordent Tun des points
essentiels de la falsification. Ce controle est cependant problema-
tique puisque chaque ville possede encore ses propres unites.
L'unification n'interviendra qu'au cours du siecle suivant.

Au debut du XIXe siecle, des dispositions generates sont prises,
qui concernent les aliments; il n'y a toujours aucun article relatif
a la biere. Le 4 avril 1800, un Reglementpour la police des auberges
et cabarets, condamne, dans son article 5, les cabaretiers ou mar-
chands de vin convaincus «d'avoir vendu des boissons falsifiees par
des preparations dangereuses pour la sante et la vie de l'homme».
Outre cet aspect de salubrite, la notion de fraude est encore
strictement limitee aux poids et mesures. La question de la falsification

preoccupe, sans que l'autorite ait veritablement les moyens
legaux ou techniques de la deceler. L'une des seules methodes

permettant de constater une veritable alteration - volontaire ou
non — est l'examen du consommateur apres ingestion de l'aliment
incrimine. Lorsqu'il est malade, et pour autant que l'origine de son
indisposition puisse etre determinee, une intervention devient
possible. Le 22 novembre 1800, le Conseil legislatif promulgue
une Loi sur la Police des cabaretiers, aubergistes, taverniers, etc. Elle
introduit une precision importante: «Tout cabaretier ou marchand
de vin, qui par des preparations dangereuses pour la sante et la vie
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des citoyens, falsifie des boissons et les vend, ou qui sciemment
vend des boissons falsifiees [...] sera condamne». Pour etre coupa-
ble, il faut done agir en connaissance de cause. Le code correction-
nel du 30 mai 1805 va dans le meme sens, mais il innove (art. 46)
en condamnant egalement «celui qui falsifie la boisson ou la denree

qu'il vend, dans le but de faire un benefice illegitime, en trompant
la bonne foi de l'acheteur, lors meme qu'il n'y aurait aueun danger
pour la sante». Cette nouvelle conception de la fraude, qui n'est
plus strictement liee ä l'etat sanitaire du consommateur, est impor-
tante; eile impregnera desormais toute la legislation jusqu'ä
aujourd'hui. Mais l'autorite ne se donne encore ni les moyens ni le

personnel pour prelever des denrees. La loi du 1er juin 1810
remedie ä cette lacune en instaurant un embryon de controle. Alors
qu'auparavant la fraude n'est decelee que par hasard et n'est punie
que lorsqu'elle est patente, desormais, la creation d'un Conseil de

sante va permettre d'exercer une surveillance accrue. II s'efforcera
entre autres de diriger «les municipality dans leurs fonetions
relatives ä la police des boucheries, boulangeries et marches (pour
ce qui concerne la sante), ä la salubrite des habitations, des

ustensiles, des substances alimentaires et des boissons5». II se

compose de personnalites politiques et de medecins qui peuvent
faire appel ä des pharmaciens et ä des veterinaires s'ils le jugent
necessaire.

La crise economique que connait la Suisse en 1816 et 1817
justifie la promulgation de l'arrete du 31 octobre 1817 Sur les

dispositions relatives au commerce des grains. Les recoltes ayant ete
mauvaises, les denrees de base se sont rarefiees et ont atteint des

prix tres eleves. Pour la premiere fois, la biere est explicitement
mentionnee, ce qui semblerait temoigner d'une augmentation du
nombre des etablissements.

Art. 11. L'emploi de grains dans la fabrication de la biere est
defendu.
Art. 12. Les personnes exe^ant les professions de distillateurs ou
de brasseurs de biere, ne pourront acheter que les denrees necessaires
ä la consommation de leur menage, et seulement sur les marches
publics du lieu de leur domicile. L'autorite locale determinera la

5 Loi du 1" juin 1810, art. 12.
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quotite de ces achats, d'apres ce qu'elle presumera necessaire pour
l'alimentation de leurs menages.
Art. 13. Elle soumettra les etablissements de distillation et de
brasserie de biere ä un controle exact et severe, afin de s'assurer que
les defenses qui les concernent sont observees. Elle pourra meme
sequestrer les chaudieres et autres ustensiles de ces etablissements,
si eile s'aperfoit de quelque contravention.

En cas de contravention, les brasseurs indociles sont soumis ä

une amende de 200 francs. En 1844, le salaire des brasseurs et
distillateurs (ouvriers nourris et loges) est de 144 ä 200 francs par
an.

Le Ier fevrier 1850, le canton se dote enfin d'une Loi sur
I'organisation sanitaire, qui lui permet d'empoigner le probleme de

fagon globale et non plus au coup par coup comme e'etait le cas

jusqu'alors. Le temps est a l'evolution technique, et des methodes
d'analyse plus performantes favorisent une legislation plus sophis-
tiquee pour faire face ä des falsifications de plus en plus complexes.
La loi du 18 mai 1876 donne aux autorites municipales des

competences accrues. Le canton, prenant conscience que ses propres

institutions ne suffisent plus ä assurer le controle de la
salubrite des denrees, reporte une partie de ses attributions sur les

communes. Ces dispositions portent entre autres sur:
— l'ordre, la tranquillite et la sürete publics, par une täche de

police sur les «auberges, cabarets, restaurants, cafes, pintes,
magasins et autres lieux oil Ton vend du vin ou les liqueurs
spiritueuses» (art. 17.1 .k.). La biere n'est pas mentionnee;

— la salubrite, par «la surveillance sur la qualite et la vente des

denrees et des comestibles et celle sur la fabrication et la vente
des boissons» (art. 17.2.c).
Le 7 juillet 1877, un Arrete [cantonal] concernant les mesures de

police ä prendre contre la vente des boissons et denrees malsaines ou
falsifiees precise les termes de la loi et impose, pour la premiere fois
(art. 4), une surveillance des bieres. Les municipality se doivent de
faire proceder, chaque fois qu'elles le jugent convenable, et au
moins deux fois par annee, a la visite des etablissements fabriquant
ou vendant des produits alimentaires, pour s'assurer de la salubrite
des denrees et des boissons qui y sont debitees. Ce controle est de
la competence de la police. Desormais celui qui ignore qu'il vend
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des denrees falsifiees ou insalubres est condamnable au meme titre
que celui qui le sait. Le fabricant et le marchand sont entierement
responsables de leurs produits.

La legislation est ambitieuse car les communes n'ont pas les

moyens pratiques de la mettre en application. Seules les plus
grandes d'entre elles reussissent tant bien que mal ä s'y conformer.
Quant ä Lausanne, en raison du nombre important de points de

vente situes sur son territoire, sa municipality se voit confrontee
depuis plusieurs annees au probleme de la fraude. Pour une
commune de cette taille, il est parfaitement raisonnable de se doter
d'un organisme de surveillance efficace et eile cree sa Commission
municipale de controle des denrees et boissons. L'arrete cantonal
de 1877 sera precise par celui du 19 juillet 1881; il introduit la
notion de marchandises qui, ayant subi des manipulations, auraient
ete falsifiees par l'adjonction de substances etrangeres. La
surveillance s'applique entre autres ä la biere.

Malgre ces amenagements, la loi de 1850 est rapidement depas-
see. Le 13 mars 1886, la nouvelle Loi sur l'organisation sanitaire
institue un chef du controle des boissons et denrees alimentaires,
adjoint du chef du service sanitaire. Elle impose ä ce dernier
l'etablissement d'un rapport annuel sur l'activite du service qu'il
dirige. Dans son article 68, eile donne competence ä l'executif
cantonal de prescrire les mesures necessaires «en vue d'empecher le
debit des boissons et denrees insalubres et de Celles qui excluent,
par leur nature, l'idee d'une fabrication et qui ne seraient pas
offertes au public dans leur etat naturel et sous leur vrai nom».

L'autorite federale se preoccupe aussi de la salubrite de la biere.
Le Message du Conseil federal du 8 mars 1895, precise6:

Les falsifications de cette boisson, dont l'usage se repand chaque
jour davantage, ne paraissent pas etre observees frequemment,
tout au moins en Suisse. II s'agit, le plus souvent, de biere trouble
ou gätee. Or, la biere gätee est toujours malsaine, la biere trouble
fest dans la regle, lorsque le trouble provient de la levure.

6 Message du Conseilföderal ä l'Assembleeföderale concernant le droit de legiförer
sur le commerce des denrees alimentaires, des articles de menage et des objets usuels

pouvant mettre en danger la sante et la vie (du 8 mars 1895), p. 12.
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L'emploi de substances conservatrices telles que l'acide salicylique
et l'acide borique, le sulfate double de chaux, etc., est reprehensible

et dangereux. II n'est de meme pas permis de remplacer l'orge
et le houblon par des succedanes. Beaucoup de ces succedanes, tels

que les sentences de colchique d'automne, la belladone, la noix
vomique, l'acide picrique, la picrotoxine, la coloquinte, sont de
violents poisons ; les autres tels que l'aloes, le menyanthe, l'absin-
the, la centauree, la gentiane, le quassia ne peuvent pas remplacer
le houblon.

Une biere peut etre gätee et devenir aussi malsaine par l'emploi
d'une pression malpropre, ou d'une pression oil l'on n'utilise pas
de Fair pur. Aussi, en certains endroits interdit-on absolument les

pressions ä biere7 ou n'autorise-t-on que les pressions ä acide
carbonique.

Le delicat probleme des pressions ä biere

Dans le monde de la brasserie, le debat sur les pressions ä biere
s'etait avive au debut des annees 1860, comme en temoignent
nombre d'articles de l'hebdomadaire franco-beige Le Moniteur de

la brasserie, notamment entre 1864 et 1866. Apres differents essais,
les chercheurs s'accordent ä preferer l'emploi du gaz carbonique ä

l'air comprime: alors que le premier est Tun des constituants de la
biere, le second en est l'ennemi, car il l'oxyde et chasse le gaz
carbonique, ce qui nuit ä la formation de la mousse. La purete de
la biere etant garantie, eile est preservee des infections et se conserve

quelque temps apres l'ouverture du tonneau8. A Lausanne, en
1884, il y a 28 pressions ä eau et 81 pressions ä air. «Les pressions
ä eau, tres rares il y a peu d'annees, tendent ä se substituer aux
pressions ä air et ä faire disparaitre des recipients dangereux.»

7 Plusieurs rapports des cantons de Zurich, Berne et Soleure suggererent
l'interdiction des pressions a biere en 1884, apparemment sans effet. Cette mesure
fut toutefois effective dans le canton de Lucerne. Ä propos de ce debat, consulter
Hygienepublique des cantons suisses 1884, extraits des rapports des gouvernements
cantonaux sur leur gestion en 1884. Berne: Departement federal de 1'intdrieur,
1887.

8 Precisions aimablement fournies par Henri Petzolt, maitre brasseur ä la
brasserie du Cardinal, Fribourg et confirmees par J.-C. Leleux, Le Tirage de la
biere a la pression, Paris 1980, pp. 25-28.
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Les Rapports de Gestion de la Municipality de Lausanne au Conseil
communaln'en feront plus etat par la suite; sans doute le Systeme
n'etait-il pas depourvu d'inconvenients. Douze ans plus tard, la
Commission chargee de la surveillance des denrees et boissons

constate avec plaisir que 106 etablissements publics - sur 176 -
utilisent l'acide carbonique. Malgre le fait que quelques bieres ont
eu accidentellement une odeur de soufre due a l'emploi d'anhydride
sulfureux, la Commission souhaiterait voir se generaliser l'emploi
de ce mode de faire. Les instructions cantonales relatives ä l'installation
des appareils de pression pour le debit de la biere de 1887 stipulent
ä l'article 1:

L'air utilise dans les appareils pour exercer une pression sur la biere
contenue dans un fut doit, avant de penetrer dans celui-ci, passer
au travers d'une couche de coton propre, contenue dans un
recipient ä parois de verre constiruant un fdtre. Les appareils de

pression par le moyen de l'eau places ä proximite immediate du
tonneau [...] sont dispenses de l'emploi du filtre. II en est de meme
des appareils de pression ä acide carbonique.

Mais les problemes des pressions ä biere ne se limitent pas aux
risques d'oxydation et de decarbonisation de la boisson par son
contact avec l'air. lis sont egalement lies ä la presence de sels

metalliques dans le liquide, provenant le plus souvent de la nature
des recipients (principalement en cuivre et au XIXC siecle en fer
galvanise), des bacs refroidissoirs (parfois en plomb) et des tuyaux
(en fer ou en plomb) utilises en brasserie, et particulierement de

leur etat de proprete.
L'etain, utilise primitivement pour les conduits qui amenent le

produit de la cave au comptoir, fut remplace pour des raisons
d'economie par le plomb, emploi qui se generalise au milieu du
XIXe siecle. Or, une biere est par nature acide; eile attaque ce metal
et se charge en sels toxiques. Cela est particulierement vrai lorsque
le liquide a sejourne toute une nuit dans des tuyaux dont il est par
ailleurs difficile de proceder au nettoyage. A en croire le Moniteur
de la Brasserie, en Belgique, il etait recommande aux cabaretiers de

jeter les deux premiers litres tires le matin; certains negligeaient
cette precaution, d'autres melangeaient une partie de cette biere

aux verres qu'ils servaient aux clients et mettaient le reste au
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tonneau de decket. Ce tonneau retournait chez le brasseur qui en
utilisait le contenu pour la fabrication d'une biere de qualite
inferieure, la biere de menage. Dans la region de Bruxelles, en 1866,
il y a 1300 cabarets dont 1100 sont equipes de tuyaux en cuivre ou
en plomb; or, chacun possede deux ou trois pompes. Ainsi, environ
6500 litres de biere «empoisonnee» sont produits quotidienne-
ment. A la suite d'intoxication, une experience est menee a Lille en
1855 : trois cents grammes d'eau distillee sont laisses dans un tuyau
de plomb pendant douze heures; l'analyse ä l'acide sulfurique
revele alors la presence de vingt centigrammes de sulfure de plomb.
L'ingestion de ces sels toxiques provoque une constipation opiniä-
tre, des coliques — dites saturnines — pouvant durer jusqu'ä trois
mois, des douleurs dans les membres, des paralysies...; les malades
atteints de telles intoxications presentent sur les gencives un lisere
bleu tout ä fait caracteristique9. Les autorites franchises s'emeuvent
d'un rapport alarmiste d'un docteur du nom de Gosselet. Et, le
28 septembre 1853, une circulaire ministerielle prohibe l'emploi
des tuyaux en plomb (et egalement en cuivre ou en zinc) au profit
de conduits en etain ne comportant pas plus de 16% de plomb.
Dans le canton de Vaud, il faudra attendre 1880 pour qu'une
enquete soit exigee. Le compte rendu du Conseil d'Etat de cette
annee-la releve que celle-ci a demontre que la proportion de plomb
peut s'elever chez quelques etameurs ä 75%. Conscient du fait que
la sante publique est en danger, il avoue son impuissance et se

contente de souhaiter qu'une mesure soit prise ä l'echelon federal.
L'apparition de l'acier inoxydable mettra un terme au debat.

A Lausanne egalement les autorites sont preoccupees par le

probleme des appareils ä pression. Ceux-ci font, des 1883, l'objet
d'une etroite surveillance. Des l'annee suivante, ils seront inspec-
tes annuellement. En 1885, la Commission propose purement et
simplement leur suppression; eile souhaite que la biere soit direc-
tement tiree du tonneau au moyen de robinets en bois. Elle compte
sur le Conseil d'litat pour legiferer dans ce sens. En 1887, celui-ci
interdit les tuyaux et impose les robinets en bois, reprenant la

grande tradition ancienne, conservee longtemps par les Allemands,

9 Georges Bertin. Sophistication des substances alimentaires... Nantes 1846,
p. 285.
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telle que le Moniteur de la Brasserie en faisait etat dans son edition
du 18 decembre 1864: «Le soutirage direct de la biere du tonneau
par une simple canette en bois, sans aucun autre appareil, est le

moyen d'avoir la biere la plus agreable et la plus bienfaisante sous
tous les rapports». Ces dispositions provoquent un tolle chez les

cafetiers, d'autant que la pression du liquide fait parfois eclater les

guillons de bois. II est question de les remplacer par le fer forge.
L'utilisation des tuyaux en fer impose, aux detaillants, des nettoya-
ges stricts, car en cas de negligence, la biere prend un gout d'encre
desagreable mais sans consequence sur la sante des consommateurs
(ce n'etait pas le cas avec le cuivre ou le plomb qui provoquent des

intoxications). La Commission s'en rejouit et ses rapports relevent
des installations propres.

Le tournant du siecle

En 1893, ä Lausanne, onze produits sont examines qui se

revelent irreprochables. Decidee ä poursuivre son enquete, la
Commission se trouve submergee par d'autres problemes et comme
elle ne retpoit pas de plaintes ä propos des bieres, eile se concentre
sur les liqueurs et les sirops. Lors de la discussion qui entoure la

promulgation de la Loi federate sur le commerce des denrees alimen-
taires et de divers objets usuels, Ernst Laur membre de 1' Union suisse

despaysans, developpe l'article 68 de la loi vaudoise de 188610:

La biere est une boisson obtenue par le brassage et la fermentation
d'un melange de malt d'orge, de houblon, de levure et d'eau. Si, au
lieu d'orge on emploie du riz germe, sans que le produit soit
declare comme tel, on a affaire ä une falsification. Dernierement,
les brasseries suisses ont fonde une association11 qui cherche ä

combattre les fraudes dans ce domaine. Cette association a une
grande utilite sous ce rapport, mais elle ne remplace pas une loi
federate desiree depuis longtemps dejä par les brasseurs honnetes.
L'emploi de caramel, de saccharine et autres matieres edulcorees
est sujet ä critique.

10 Ernst Laur, La Lutte contre la falsification des denrees alimentaire, Brougg
1905, p. 20.

11 La Societe suisse des brasseurs a ete creee en 1877.
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Ce texte temoigne du fait que l'autorite ainsi que les profession-
nels de la brasserie se mobilisent pour assurer la qualite des bieres
vendues sur le territoire suisse. Cette preoccupation n'est cepen-
dant que Tun des multiples aspects qui anime la Societe suisse des

brasseurs. Ernst Laur releve dans les rapports des chimistes canto-
naux les falsifications marquantes. En ce qui concerne Berne, le

rapport de 1903 fait etat de 15 bieres saisies dont 5 etaient troubles
et 9 pauvres en extrait (residu solide issu de l'evaporation de la

biere); quelques brasseurs remplacent 8 ä 15% du malt d'orge par
du riz pour donner ä leur biere une couleur plus claire et un gout
plus prononce. II n'est pas fait etat du canton de Vaud.

En 1905, la Confederation promulgue enfin la Loiföderale sur
le commerce des denrees alimentaires et de divers objets usuels. Prepa-
ree depuis dix ans, eile ouvre veritablement l'ere moderne du
controle alimentaire. Toute la legislation en la matiere jusqu'ä
aujourd'hui en decoule directement.

L'Ordonnance [...] des denrees alimentaires du 29 janvier 1909
qui a pour but la mise en application de la loi de 1905 donne, dans

son article 205, une definition legale de la biere:

Sous le nom de biere (biere ouverte, biere de conserve, biere
d'exportation, bockbier, etc.), on ne doit mettre dans le commerce
qu'une boisson obtenue exclusivement par le brassage et la
fermentation alcoolique d'un melange de malt d'orge, de houblon, de
levure et d'eau.

Cette definition sera afflnee lors de la revision de 1936. Elle est
encore en vigueur aujourd'hui (art. 377):

La biere est une boisson alcoolique et gazeuse obtenue ä partir
d'un moat fermente12 avec de la levure, auquel on a ajoute du
houblon en cone ou des produits du houblon ; le moüt est prepare
ä partir de matieres premieres feculentes ou sucrees et d'eau de
boisson.

Six articles visent ä limiter les marges de manoeuvre du fabricant:
maximum 10% de Sucres ajoutes, pH du produit final ä un maximum

12 Sue d'origine vegetale, prepare pour etre soumis ä la fermentation alcoolique.
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de 5,0, teneur en acide carbonique ä 0,3% maximum, quantites de fer,
cuivre, cobalt, nickel, aluminium ou etain strictement reglementees.
Les modalites de la mise en application vaudoise seront decrites dans
la Loi du 16 novembre 1909li. Desormais, que ce soit en matiere de

fraude ou de repression, le XXe siecle innovera peu.

L'Ancien Regime: du dechet de boucherie ä la chimie amüsante

Ä Valenciennes, le 28 decembre 1718, un medecin, Francis
Queminel donne un avis qui laisse songeur:

Par l'adjonction de quelques pieds de veaux, la biere devient plus
onctueuse, moins agagante, et par consequent plus amie de l'esto-
mac, eile conserve aux parties solides et aux fibres leur souplesse et
tension naturelle, si necessaires pour la circulation et filtration des

liqueurs, en quoy principalement consiste la vie des hommes, elle
donne moins d'ardeurs d'urine, echauffe moins les reins, et grossit
moins la pierre en ceux qui Font.14

Quelques annees plus tard, en 1734, un medecin de l'Hopital
royal, Gerard-Frangois Crendal, s'insurge contre cette pratique:

[La biere] oil Ton met pendant sa cuisson des pieds de boeufs et de

veaux [...] ne peut etre bonne ni saine ; au contraire, elle est
grossiere, terrestre et les particules des pieds de veaux et de boeufs

etant limoneuses et pesantes, embarrassent le sang et les autres
humeurs par leur grossierete ; ensorte que cette biere se digere
difficilement, ne passe qu'avec peine, engendre des colles, des

crudites, des viscosites et des glaires.15

II ajoute que le produit de ces brassages oil «on fait bouillir
pendant leur cuisson des pieds de veaux, de boeufs, et meme de la
chaux vive, [...] merite une attention particuliere du Juge de

13 Loi du 16 novembre 1909 relative ä l'execution, dans le Canton, de la lot
federale du 8 decembre 1905 et des ordonnances federales sur le commerce des denrees
alimentaires et de divers objets usuels

14 Francois Qufminel. Dissertation sur la biere et reponse a la lettre anonyme sur
le meme sujet, Bruxelles 1737, 84 p.

15 [Gerard-Francois Crendai]. Lettre sur la biere, Valenciennes 1734, p. 36.
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Police». Deleschamps16, en tenant le recit d'un temoin oculaire,
relate ce qu'il considere — ä tort — comme l'origine de cette etrange
pratique. Lors d'un accident intervenu dans «une brasserie d'un
pays du Nord», une biere ayant manifeste des qualites particulieres
lors de la fermentation et de la clarification, s'etait revelee en plus
d'une saveur tres agreable; lorsque la cuve fut vide, le brasseur
decouvrit le cadavre d'un militaire qui avait «subi la coction avec
la dreche et le houblon». Dans un article intitule Bierbouquet ä la
negre17, l'auteur anonyme raconte une anecdote similaire concer-
nant une biere brassee chez Barklay, Perkins & Cie en janvier 1835
et dans laquelle c'est un «negre pousse par des chagrins d'amour
[qui s'etait jete] ä la biere comme certains de nos compatriotes se

jettent a l'eau». La biere etant d'un goüt tellement parfait, le

contenu de la cuve fut vendu deux fois plus rapidement que
d'habitude.

L'adjonction de chaux vive permet de donner plus de force ä la
biere. On introduit aussi de la suie pour donner de la couleur.
L'absinthe, la veronique, la scolopendre ou le genievre remplacent
parfois le houblon. La lettre de Crendal est l'un des premiers textes
oü se manifeste une preoccupation au sujet de la fraude. L'auteur
soutient deja que la biere doit etre un produit constitue essentiel-
lement par de l'orge et du houblon. Deux cent cinquante ans plus
tard, la definition legale confirme cette opinion. Ce qui motive la

fraude, dit Crendal, c'est le souci du profit; ainsi les brasseurs de
Valenciennes melent ä leurs bieres des matieres prejudiciables ä la

sante, «ce qu'ils appellent le secret pour faire de la bonne biere».
Le debat sur la chaux vive n'est pas nouveau. En 1653, dejä,

l'emploi de cette substance avait ete interdit ä Lille. A Liege et ä

Namur, certains medecins en approuvent l'utilisation, courante en
Belgique et ä Valenciennes. Quant aux pieds de veaux ou de boeufs

qui servent ä coller la biere, ils sont interdits ä Valenciennes depuis
1684. Mais cet arrete n'a jamais ete applique, et, en 1719, les

brasseurs affirment qu'ils ne peuvent clarifier leur biere sans leur
utilisation. Crendal s'en etonne ä juste titre; il insinue que les

brasseurs de Valenciennes ne connaissent par leur metier

16 Pfierre] Deleschamps, Livre du brasseur..., Paris 1837, p. 129.
17 Moniteur de la Brasserie, n° 485, 12 juillet 1868, p 2.
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puisqu'ailleurs on obtient un biere claire, «d'une couleur orangere»
sans l'utilisation de pieds de boeufs ou de veaux. Cette pratique sera
vivement combattue en 1848 par le chimiste-manufacturier Francois
Rohart18 qui reprend les termes du Cours elementaire d'hygiene de

Louis Rostan (1822):

Les aliments qui sont entres en decomposition exercent sur l'eco-
nomie animale la plus desastreuse influence. Si cette alteration est
profonde, eile peut produire tous les accidents de l'empoisonne-
ment, tels que les vomissements, la syncope, la gangrene des

extremites, etc.

Un certain C[harles] Lfabauche] de S[chlossberg], dans un
article du Moniteur de la brasserie, du 4 fevrier 1866, condamne ä

son tour cet usage:

Ce n'est rien encore qu'une biere trouble. On remarquerait bien
autre chose, si l'habitude de boire des bieres clarifiees par ce

moyen barbare n'etait cause qu'on ne leur trouve pas une odeur
putride et nauseabonde, qui frappe l'odorat des personnes qui ne
sont pas faites ä cette boisson, sorte de consomme pourri, decompose

et repoussant.

Cette pratique perdurera pourtant qa et lä jusqu'en 1914. Elle

peut etre mise sur le meme plan que l'utilisation, pour le collage,
des foetus de vache, attestee mais non condamnee par le professeur
de medecine legale parisien Ambroise Tardieu19.

En 1771, 1'Encyclopedie d'Yverdon20 fait le tour des differentes
habitudes de fabrication. Si l'auteur preconise l'utilisation de

houblon de Flandre pour la biere brune amere, il constate qu'«il y

18 Frangois-Ferdinand Rohart, Tratte theorique etpratique de la fabrication de
la biere, Paris 1848, t. II, pp. 437 ss.

19 Ambroise Tardifu, Dictionnaire d'hygiene publique et de salubrite.. Paris
1862, t. I, p. 209.

20 Encyclopedie ou Dictionnaire universel raisonne des connaissances humames,
mis en ordre par M. de Felice, Yverdon 1771, t VI (Bon-Cak), pp. 295-306. Si
les planches de cette encyclopedie reprennent Celles de FEncyclopedie ou Dictionnaire

raisonne des sciences, des arts et des metiers, mis en ordre et publie par
M. Diderot, Paris 1751-1780, les textes presentent parfois des variantes; celui sur
la biere est tout ä fait different.
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en a qui la brassent avec de l'epeautre, espece de froment, et qui y
joignent quelques bottes d'absynthe. D'autres la font cuire legerement;
mais pour lui donner un brun fonce, ils y jettent quelques livres de
fleurs de coquelicoq ou racines d'orcanette d'Italie.» Pour la biere
brune douce, certains la brassent avec de l'avoine, d'autres y
ajoutent du sirop. Depuis son introduction en brasserie, le houblon
a toujours ete le constituant pour lequel on a cherche le plus de

produits de remplacement, ä cause de son prix fluctuant et souvent
tres eleve. Au XVIIIe siecle deja, on lui substitue parfois la sclaree.
Si cette adjonction parait legitime au redacteur de l'Encyclopedie,
il n'en est pas de meme de celle des «racines, des fleurs, des grains,
des huiles, des excremens ou de la chair d'animaux» dont il laisse
ä juger si une biere ainsi fabriquee «peut etre prise pour boisson

journaliere». L'utilisation de cereales autres que l'orge n'apparait
pas comme une falsification, mais n'est pas sans poser quelques
problemes. La biere de froment «est tres nourrissante et lache le

ventre, mais eile cause des obstructions dans les ureteres.» La biere
d'avoine rafraichit mais «lorsqu'elle est encore sur sa lie, elle cause
des retentions d'urine». La biere de seigle «sera gracieuse ä boire
[...]; eile est nuisible ä la poitrine, astringente et venteuse.» Ces

affirmations, concernant les bieres de froment, d'avoine et de

seigle, reposent plutot sur la difficulte d'operer la transformation
de l'amidon en sucre dans ces cereales plutot que sur leurs proprietes
particulieres. Les traites parlent de liquides mucilagineux (visqueux).

Pourtant l'avoine (fort prise au XIXC siecle pour certaines bieres

polonaises et anglaises) et le froment continuent ä etre utilises
aujourd'hui encore (toujours melanges avec de l'orge malte), pour
certaines bieres particulieres, notamment les blanches beiges. Le
froment est egalement un constituant des Weizbiere allemandes et
de quelques bieres suisses (Ueli-Weizenbier, Calanda Weizenbräu,
Weizentrumpf de Frauenfeld). II permet la fabrication de boissons

legeres, pouvant se reveler difficiles ä clarifier et ä conserver.
Le seigle est d'un emploi moins frequent. Labauche de Schlossberg

affirme, en 1866, qu'il «renferme [...] beaucoup de dextrine,
ce qui donnerait, si on l'employait en brasserie, des bieres assez

limpides et tres moelleuses; mais l'amidon du seigle en se transfor-
mant en sucre prend un goüt aigre qui se remarque dans le pain de

seigle et donnerait ä la biere produite une grande acidite et peu de
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conservabilite». Un dictionnaire medical atteste toutefois, en 1812,
de la fabrication de biere dans laquelle entre le seigle, mele au
froment, ä l'avoine et ä la dreche (malt d'orge) dans la ville beige
de Louvain21. L'auteur specifie que cette «petite biere» est plus
pesante que celle faite d'orge seulement. Enfin Lacambre donne la

recette du Kivas, une biere russe de fermentation spontanee:
L'on melange dix ä douze kilogrammes de seigle non germe avec
quatre ä six kilogrammes d'orge ou d'avoine germe et touraille au
four, par hectolitre de biere qu'on veut obtenir.22

En Europe occidentale, c'est en periode de difficultes economi-
ques que le seigle peut apparaitre en brasserie. Ainsi, en 1847,
pendant la crise frumentaire, un brevet est pris en France pour
remplacer tout ou partie de Forge par d'autres substances riches en
amidon; l'une des recettes preconise un melange de seigle (35%) et
de fecule de pommes de terre (65%).

Le traite de Le Pileur d'Appligny23, un des ouvrages majeurs sur
la biere paru en 1783 et reedite en 1802, releve, afin d'acidifier
l'eau de brassage, l'adjonction d'acide vegetal ou de minerai. L'effet
suppose est une moderation de l'activite de la fermentation. Dans
le meme but, certains ajoutent du sei, du nitre24 ou du tartre25,

avant de moudre la dreche. L'adjonction de telles substances
diminue le pH. Aujourd'hui, les brasseurs sont toujours attentifs a

l'acidite du brassin et peuvent etre appeles ä la corriger pour que les

enzymes responsables de la transformation de l'amidon soient dans
les meilleures conditions possibles. L'alpha-amylase travaille de

fa9on optimale ä un pH d'environ 5,6, tandis que pour la beta-
amylase, il faut un pH d'environ 4,6. Schematiquement, le premier
enzyme favorise la production de dextrine qui donnera le corps, le

moelleux de la biere; le second permet la fabrication de la maitose,

21 Guersent, «Biere» in Dictionnaire des sciences medicates. Paris 1812, p. 115.
22 Georges Lacambre, Traite complet de la fabrication des bieres et de la

distillation des grains.. Bruxelles 1851, t. I, p. 383.
23 Le Pii fur d'Appligny, Instructions sur l'art de faire la biere, au moyen

desquelles chaque particulier peut faire cette boisson chez lui, ä peu de frais, et dans
la plus gründe perfection, Paris 1783, VIII-255 p.

24 Sei forme par la combinaison de l'acide nitrique et de la potasse jusqu'au
point de la saturation (Dictionnaire de l'Academie frangaise 1835).

25 Melange d'acide tartrique et d'oxyde de potassium.
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la substance fermentescible responsable de la formation d'alcool et
de gaz carbonique. La notion d'acidite a done une grande importance

suivant la qualite de biere que le brasseur desire obtenir.
Contrairement aux assertions de Le Pileur, l'acidification du bras-
sin aura un effet stimulant sur la fermentation puisque, bien
conduite, eile a pour effet de favoriser la transformation en maltose
et par consequent d'accroitre la production d'alcool.

Le Pileur releve d'autres ajouts pour donner des aromes ä la
biere, par exemple le cortex winterannus (ecorce du cannelier
sauvage) ou le gingembre (utilise aujourd'hui en Angleterre pour la
fabrication de Ginger-Ale). A Paris, certains brasseurs ajoutent de

la coriandre, en Allemagne, des herbes comme l'absinthe, la cen-
tauree, le pouliot, la pimprenelle, les baies de laurier. II apparait
done deux tendances differentes dans les gouts nationaux: les

Fran^ais adoucissent leur produit, les Allemands en augmentent
l'amertume. Parfois, ce sont des baies de sureau qui sont melees au
brassin pour colorer mais, comme ces baies fermentent, elles

modifient le goüt de la biere de faq;on peu heureuse. Pour palier cet
inconvenient, certains aubergistes bouillissent du miel et des fleurs
de sureau dans de l'eau et versent le produit obtenu dans les

tonneaux. Selon Le Pileur, la biere acquiert alors une odeur de

muscat.
L'adjonction de melasse ä la fin du XVIIP est consideree comme

une fraude. Son usage a deux effets: il augmente la maltose et par
consequent la matiere fermentescible: on obtient ainsi une biere
plus alcoolisee. Par ailleurs les sucres non fermentes adoucissent le

goüt du produit final. En France, la melasse est une marchandise
de contrebande et en Angleterre son emploi est — en principe —

defendu en faveur des droits etablis sur le malt; l'usage en est
toutefois tolere pour corriger des bieres trop aigres. Dans ce pays,
les autorites autorisent la fabrication d'une «biere de melasse»,

laquelle est produite avec ce sirop et du houblon (en petite quan-
tite). C'est une boisson rafraichissante et legere mais qui ne se

conserve pas longtemps.
En Caroline, on remplace parfois le houblon par les sommites

du terebinthe: un usage qui ne se repand pas en Europe, parce
qu'on y trouve facilement le houblon et que le terebinthe donne
une amertume jugee desagreable. On sait aujourd'hui que cette
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plante n'offre pas les memes qualites preservatrices que le houblon,
qualites dont temoigne dejä le redacteur de l'article «Biere» de

1'Encyclopedic d'Yverdon26: «Le houblon la rendra capable de se

conserver plus longtems».
Le XVIIL siecle propose un certain nombre de remedes, aujourd'hui

prohibes, pour corriger des bieres malades ou alterees. Le Pileur
distingue cinq cas et transcrit les remedes que les brasseurs em-
ploient ordinairement:
— Les bieres reveches. Le brasseur ne parvient pas ä les clarifier. Ii

convient des lors, pour un muid (env. 18 hl.), de melanger
4 kilos de talc ä de la vieille biere et de verser ce melange dans
le tonneau. Si apres plusieurs essais la biere reste toujours
trouble, il devra ajouter 6 onces (1 once ~ 32 gr.27) d'huile de

vitriol (acide sulfurique). Cette operation sera repetee en cas
d'echec.

— Les bieres grises. II s'agit de bieres qui ont subi les operations
precedentes sans succes. Ii faut tripler la quantite de talc,
augmenter jusqu'ä 12 onces le vitriol et ajouter de l'eau forte
(acide nitrique).

— Les bieres troubles ou nebuleuses. Ce sont des bieres opaques
«au point d'intercepter entierement le passage des rayons de
lumiere». Le Pileur estime que c'est une alteration irremediable.
Certains brasseurs trompent le consommateur en ajoutant de la
melasse caramelisee pour donner de la couleur; d'autres ajou-
tent de la couperose (sulfate metallique28). Mais cette adjonc-
tion «ne peut manquer de donner un ceil tres desagreable et une
saveur nauseabonde».

— Les bieres aigries. Elle proviennent d'un houblonnage trop
faible. Le Pileur indique deux remedes. Le brasseur peut melanger
cette biere atteinte d'acescence avec sept fois autant de biere
fraiche; malheureusement, en general, la mauvaise gate la bonne
et provoque des coliques. L'autre remede consiste ä ajouter des

coquilles d'huitres calcinees, du sei d'absinthe (ou de la chaux

26 Op. cit.
17 J.-F.-Alexandre Pougens, Dictionnaire de medecinepratique et de Chirurgie,

mis ä la portee de tout le monde [...]. Montpellier 1913-1814, p. XVI.
28 Couperose verte: sulfate de fer — couperose blanche: sulfate de zinc —

couperose bleue: sulfate de cuivre (Dictionnaire de l'Academiefran$aise 1835).
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vive) et du sei de tartre, du gingembre, en esperant que les
substances alcalines se meleront ä l'excedent d'acidite et que les

arömes masqueront les faux goüts. Mais ces bieres deviennent
ameres et reprennent leur acidite en peu de temps.

- Les bieres plates ou passees. Cela vient d'un defaut de fermentation.

Ii faut agiter les tonneaux et melanger la biere avec la lie

pour que la fermentation puisse redemarrer. Mais la pratique
montre que cet usage se revele en general inefficace. II convient
alors de reprendre le processus de fermentation ä la base. On sait
aujourd'hui que ce defaut peut provenir d'un deficit de maltose,
et que, par consequent, il n'y a rien ä faire.

S'etant fait l'echo de ses devanciers, Le Pileur propose ses propres
remedes. Pour lui, les trois premiers defauts sont les etapes plus ou
moins avancees de la meme maladie. Il reprouve Paction violente des

acides. Estimant que les problemes n'apparaissent que dans des bieres
foncees, il met la faute sur les malts torrefies; il preconise une nouvelle
fermentation ä l'aide de ferments de premiere qualite.

Le XIXe siecle : technologie, typologie et repression

Apres la disparition des corporations en 1791, la France assujet-
tit les brasseries aux visites des employes de la regie (decret du
Ier germinal an XIII29). Tout un systeme legislatif s'elabore visant
principalement ä permettre la perception des droits. L'interet de la
salubrite publique, alors au second plan, en profite toutefois,
comme en temoigne Particle 318 du Code penal qui stipule:

Quiconque aura vendu ou debite des boissons falsifiees, contenant
des mixtions nuisibles ä la sante, sera puni d'un emprisonnement
de six jours ä deux ans, et d'une amende de 16 ä 500 francs. Seront
saisies et confisquees les boissons falsifiees, trouvees appartenir au
vendeur ou au debitant.

Heinrich Brunner, professeur de pharmacie ä PAcademie de

Lausanne, transcrit le contenu d'une brochure vaudoise anonyme
de 1815, intitulee Recettes eprouveespour guerir les vins, vinaigres,

29 22 mars 1805.
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eaux de vie etc. de toutes les maladies auxquelles ils peuvent etre
sujetU0. Celle-ci consacre quelques lignes ä la biere:

Pour que la biere reste bonne jusqu'ä la derniere goutte. Prenez

pour un vase de la contenance d'environ cent pots, trois ou quatre
poignees d'houblons que vous ferez entrer par le trou d'un guillon
ä un des fonds du vase, et vous laisserez ä l'autre fond, un trou pour
Pair. La biere restera bonne.

Pour qu'une biere ne se trouble pas en la charriant. Prenez une
poignee de sei grille, melez-le avec un ou deux pots d'eau que vous
vuiderez dans le vase ; laissez-le reposer douze heures : elle ne
deviendra pas trouble, mais sera belle et agreable ä boire.

Pour qu'une biere en ete ne s'aigrisse pas, si on la detaille du
tonneau. Mettez un ceuf frais du jour meme dans le vase, et tant
qu'il y aura une goutte de biere, elle ne s'aigrira pas.

Pour empecher qu'une biere ne s'aigrisse. Pendez dedans, centau-
ree, pirette, bayes de laurier : la racine de ces herbes conserve la
biere et lui donne un bon gout.

Quand la biere pue ou sent le bois. Emplissez un petit sac de
froment et pendez-le dans le vase : la biere reprendra un bon gout.

Pour guerir une biere aigre et la faire douce. Prenez pour quarante
pots de biere, une livre [de] craye, une ou deux poignees de sei ;

pilez-les ensemble, mettez-les dans une cassette et les chauffez
bien, puis versez-y dessus un pot d'eau de fontaine claire, et melez-
le tout avec la biere : elle redeviendra bonne.

L'Anglais Frederick Accum, professeur de chimie appliquee aux
arts et manufactures, releve, dans son traite de 1820, que le cocculus
indicus par exemple est utilise comme un Substitut du malt et du
houblon, preservant le moüt et prevenant une seconde fermentation

en bouteilles dans des climats chauds (ce qui aurait pour effet
de faire exploser celles-ci). L'adjonction de calamus aromaticus

permet d'utiliser six fois moins de houblon. Ce traite ne connaitra
qu'une diffusion confidentielle. En effet, Accum est tellement bien

30 In Schweizerische Wochenschriftfür Pharmacie. n° 1, 7 janvier 1 890 : Chemie
und Pharmacie, «La chimie et les falsifications dans le bon vieux temps».
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documente et il recense avec tant de soin l'ensemble des manipulations

que l'ingeniosite humaine a testees pour falsifier les denrees

que son livre devient un veritable manuel du fraudeur.
Dans son Manuel theorique etpratique du brasseur, un autre

bestseller cpii sera traduit en fran9ais et plusieurs fois reedite et actua-
lise, Accum signale egalement l'utilisation du cocculus indicus et de

l'extrait de cette baie veneneuse appele en terme technique extrait
noir. «On fait aussi usage dans la meme vue d'opium, de tabac, de

noix vomique et d'extrait de pavot. C'est la fraude la plus coupable
qui soit commise par des brasseurs sans principes.» Certains d'en-
tre eux utilisent de l'acide sulfurique pour vieillir artificiellement
leur biere. Celle-ci mürit instantanement de dix-huit mois. Les

professionnels appellent cette pratique «pousser la biere en avant».
C'est une fa^on pratique de raccourcir la garde en cave qui neces-
site de grandes et coüteuses unites de stockage et multiplie les

risques de degradation de la biere avec le temps. Si au contraire il
s'agit de la rajeunir parce quelle s'est gätee ou quelle est devenue
aigre, on y ajoute «des ecailles d'huitres en poudre, ou du sous
carbonate de potasse ou de soude. Ces substances neutralisent
l'exces d'acide, et rendent la biere aigre un peu agreable au goüt.»
Mais ce procede rend la biere fragile et eile a tendance a s'alterer
rapidement. A l'epoque oü Accum ecrit, la legislation anglaise
interdit dejä de faire entrer dans la fabrication de la biere autre
chose que du malt et du houblon. II mentionne done les substances
habituellement utilisees par les fraudeurs, la quassia amara, par
exemple, qui donne de l'amertume et permet l'economie du
houblon. Mais, comme eile n'a pas les memes proprietes antiseptiques
que la plante qu'elle remplace, le resultat est parfois decevant.

En 1848, dans son Traite theorique et pratique de la fabrication
de la biere, Franc^ois-Ferdinand Rohart consacre une cinquantaine
de pages au probleme des falsifications. II donne par exemple la

recette suivante:

Pour conserver la biere de garde : pour 12 ou 15 hl. de biere on
prend : 20 1. d'eau, 10 kg. de vieux fer, 2 kg. de mächefer rouille,
2 kg. de mächefer oxygene, 4 onces d'alun calcine en poudre,
2 onces de gomme arabique, 4 onces d'alcool. On fait bouillir le

tout pendant 15 minutes, on laisse reposer pendant 2 heures, et
l'on soutire apres.31
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II tente une typologie des fraudes en mentionnant Celles qui ont
pour but de pallier des defauts de clarification, une carence de

mousse et Celles qui visent ä recuperer les bieres qui subissent les

avaries provenant des accidents de fabrication. Pour les insuffisan-
ces de mousse liees au manque de gaz carbonique, il met en garde
ses contemporains contre une pratique en vigueur:

Pour produire du gaz carbonique, on emploie l'acide chlorhydri-
que (esprit de sei), ou l'acide sulfurique (huile de vitriol), auxquels
on ajoute l'eau et du carbonate de chaux (craie, marbre). Quel que
soit l'acide employe, la reaction a toujours pour resultat un
degagement considerable de carbonique ; or, comme l'acide chlor-
hydrique est eminemment volatil, d'abondantes vapeurs acides
sont entrainees avec l'acide carbonique et se retrouvent plus tard
dans les bieres dans un rapport qui peut etre compromettant pour
la sante publique.32

Quelques annees plus tard, en 1865, un cenologue, Valentin-
Ferdinand Lebeuf redige son ouvrage consacre aux manipulations
des boissons33. Apres une table de la composition de sept types
importants de bieres oil il indique la quantite d'alcool, d'acide
carbonique, d'extrait et d'eau que chaque type doit contenir pour
etre conforme ä la definition, il constate que si la consommation de

la biere s'est accrue depuis trente ans, la qualite en a diminue. Cela
est du ä l'augmentation du prix des matieres premieres qui a suscite
la recherche de succedanes. Ainsi la fecule a-t-elle tendance ä

remplacer le malt, tandis que le buis, la gentiane ou la quassia
amara se sont substitues en partie au houblon. II etablit une
classification des fraudes:
— Le Moussage vise ä produire du gaz carbonique. Cette manipulation

est licite si eile est effectuee avec des substances inoffen-
sives.

— Le Collage a pour but la clarification de la biere. En general les

brasseurs utilisent la colle de poisson (ichtyocolle) qui est
inoffensive si eile est fraiche. Elle est interdite en Angleterre car

31 F.-F Rohart, Op. cit., p. 557 (les pages 542 ä 587 traitent du probleme des

falsifications).
32 Ibid., p. 563.
33 Valentin-Ferdinand Lebeuf, Du Travail des boissons..., Paris 1865, 176 p.
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eile est cause de la plupart des maladies de la biere. L'utilisation
d'acides pour le collage est condamnable en France.

— Le Bouquetage est une pratique utilisee en Allemagne et en

Angleterre mais peu repandue en France. Elle consiste ä ajouter
des substances aromatiques. Aujourd'hui, eile est encore utilisee
et le consommateur decele parfois, dans certaines specialites
etrangeres, la presence d'un goüt d'orange ou de coriandre. En
Suisse, la legislation n'aborde pas ce probleme.

— Le Vinage consiste ä ajouter de l'alcool ä la biere. C'est un
procede peu pratique en France au milieu du XIXC siecle sauf sur
des bieres faibles ou malades. Lebeuf affirme: «Non seulement
l'addition d'alcool conserve la biere, mais il la clarifie, en

precipitant certaines matieres inattaquables par la colle de

poisson, comme les parties glutineuses et gommeuses, par exemple,
qui resistent parfois ä tous les moyens de clarification que Eon

peut employer.»
Pour Lebeuf, le probleme est simple, il y a deux sortes de

falsifications, les inoffensives et les dangereuses. Dans la premiere
categorie, il classe les decoctions de quassia amara, de feuilles de

buis, de racines de gentiane, de sulfate de fer, de capsicum et de
diverses plantes ameres. Dans la seconde il repertorie les matieres
stupefiantes ou destinees ä produire l'ivresse (le cocculus indicus) et
les acides (l'acide sulfurique, par exemple) ayant pour but de

clarifier certaines bieres ou de les rajeunir.
Lebeuf termine son analyse par un message rassurant: toutes ces

falsifications sont tres faciles ä reconnaitre. Pourtant, ce bei opti-
misme semble premature. En 1854, le chimiste Muspratt ne peut
proposer d'autre technique que l'evaporation de la biere suspecte
jusqu'ä consistance d'extrait, suivie de la degustation du residu34.

En 1862 encore, l'identification de la plupart des succedanes du
houblon est une operation impossible ä realiser. Tardieu confesse

que la presence de vegetaux tels que feuilles et ecorce de buis,
feuilles de menyanthe, fleurs de tilleul, gentiane, tetes de pavot,
bois de gai'ac, jus de reglisse ne peut etre mise en evidence par

34 Muspratt, «Analyse de la biere. Histoire des falsifications de cette boisson.
Moyen de reconnaitre la biere normale de celle qui est falsifiee, etc.» (Extrait de
la Chemie, trad, par L.-F. Hoffmann), in Journal des connaissances medicales...,
t. XXII, 1854, p. 415.
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l'analyse chimique35. En 1879, Oscar Dietzsch36 affirme que le

traitement ä l'acetate de plomb determine si une biere contient
exclusivement du houblon ou des succedanes. Enfin en 1887, Paul

Mege tente ä son tour un recensement des fraudes dans sa these,
dont le tableau synthetique37 constitue la seule veritable originalite
de son travail, puisqu'il temoigne de l'identification des differents
produits amerisants par l'analyse. La repression des fraudes a fait
un pas important: buis, gentiane ou menyanthe, etc., sont desor-
mais isolables chimiquement.

La fin du siecle n'apporte pas de grandes nouveautes dans le
domaine de la falsification. En revanche, les autorites sont de

mieux en mieux armees pour la reprimer. Le 1er aoüt 1905, la
France edicte une loi qui traite du probleme de la biere. Au debut
du XXe siecle, cette boisson fait l'objet de nombreuses attaques
dans les journaux tant politiques que medicaux ou meme dans les

traites d'hygiene. Une polemique se developpe. Les principales
fraudes porteraient toujours principalement sur le houblon, ä

cause de son prix. Celui-la serait remplace par du buis, de la noix
vomique, voire de la strychnine, de la belladone, de la jusquiame,
des semences de colchique, de la coque du Levant, de l'acide
picrique (en Suisse, par de l'absinthe), etc.38. De plus on va jusqu'a
pretendre que la biere est fabriquee avec toutes sortes de substances
sauf l'orge et le houblon. D'apres A. Bonn, directeur du Laboratoi-

35 A. Tardilu, Op cit, t. I, p. 219.
36 Oscar Diftzsch, Die wichtigsten Nahrungsmittel und Getränke, deren

Verunreinigungen und Verfälschungen, Zurich 1879.
37 Paul MLgl, La Biere Alterations et falsifications, Montpellier 1887, p. 54.
38 Aflphonse] Chevallier fait l'etat des substances qui remplacent le plus

souvent le houblon dans la biere : «La chicoree torrefiee, les lichens, les feuilles et
l'ecorce de buis, les feuilles de menianthe, les fleurs de tilleul, la centauree, le
trefle d'eau, l'absinthe, la gentiane, les tetes de pavots, le bois de gaiac, et le jus
de reglisse ou le rob de sureau pour donner de la couleur la jusquiame, les grames
de paradis, la belladone, le datura stramonium, l'ivraie, le quassia amara, la coque
du Levant, le poivre d'Espagne, les clous de girofle, le pyrethre, le gingembre, le
fiel de boeuf, l'ecorce de saule ou la salicine, l'acide picrique, pour lui communi-
quer de l'amertume». In Dictionnaire des alterations et falsifications des substances
alimentaires, medicamenteuses et commerciales, Paris 1875 (4C ed Muspratt, dans
Particle cite ä la note 31, propose en 1854 des techniques pour deceler par
l'analyse la presence de la Picrotoxine (Coque du Levant), l'acide picrique et la
strychnine dans la biere.
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re municipal de Lille (une ville de grande tradition brassicole), ce

ne sont que calomnies, la biere etant de toutes les boissons la moins
falsifiee39. Le decret (franq:ais) du 28 juillet 1908 relatif ä l'appli-
cation de la loi sur les fraudes precise quelles sont les manipulations

autorisees pour la fabrication et la conservation de la biere:
— la clarification ä l'aide de substances dont l'emploi est declare

licite;
— la pasteurisation;
— l'addition de tanin dans la mesure indispensable pour effectuer

le collage;
— la coloration au moyen de caramel ou d'extraits obtenus par

torrefaction des cereales et substances dont l'emploi est autorise
(en Suisse, seul le caramel de malt est permis);

— le traitement par l'anhydride sulfureux (max. 0,05 g/1), les

bisulfites alcalins (max. 0,05 g/1) (en Suisse 0,02 g/1 d'acide
sulfureux sont toleres).
Sur la base de ce decret, les laboratoires vont etre en mesure de

mieux controler les bieres. Les chiffres officiels montrent que la
biere est peu sujette aux fraudes. En effet, de 1908 ä 1911, il n'y a

que 0,8 ä 3% des echantillons analyses qui sont suspects, alors qu'il
y en a de 17,1 ä 23,6% pour le vin et 14,5 ä 18,8% pour les

spiritueux. Enfin, dans les villes de Lille et de Dijon, pas un seul
echantillon ne contenait de succedanes de houblon.

Le cas des sels metalliques

Dans certains aliments sont ajoutes intentionnellement des sels

metalliques; le sulfate de cuivre dans le pain, par exemple, permet
d'utiliser «des farines de qualite mediocre et melangees»; par
ailleurs, «la main d'ceuvre est moindre, la panification plus prompte,
la mie et la croüte plus belles, on peut introduire une plus grande
quantite d'eau»40, ce qui est important en periode de crise oil la

penurie de grain induit des prix exorbitants. Dans la biere, quelques

39 A. Bonn, «La biere et la loi du 1er aoüt 1905», in Annales des falsifications,
Paris 1913, pp. 184-186.

40 Instructions concernant les mesures de police ä prendre contre la vente des

boissons et denrees malsaines ou falsifiees, Lausanne 1877.
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brasseurs utilisent du sulfate de fer auquel ils pretent des vertus de

clarification, de vieillissement, de coloration, voire de correction
de certains defauts. Le plomb, qui provient non seulement des

tuyaux ou des recipients utilises (bacs refroidissoirs), peut etre
introduit frauduleusement pour la clarification ou l'adoucissement
d'une biere, d'un cidre ou d'un vin trop acide41. Cette pratique en

usage ä la fin du XVIIIe siecle avait ä peu pres completement
disparu lorsque, en 1847, une serie de coliques saturnines ä Compiegne
mirent la puce ä l'oreille des autorites. Le prefet du Departement
du Nord publia, en fevrier 1853, une circulaire visant ä reprimer
cet usage. La presence de plomb etait d'autant plus aisee a condamner
qu'ä cette epoque eile etait dejä facile ä determiner par l'analyse
(incineration). D'ailleurs en 1762 dejä, Jean-Jacques Rousseau
avait propose dans 1'Emile42 une methode d'analyse pour reconnaitre
un vin contenant de la litharge43; en 1775, M. de la Folie edita, ä

son tour, des observations et des experiences sur les cidres, et
particulierement sur la maniere de decouvrir les preparations de

plomb ajoutees ä ces boissons, ä l'aide du foie de soufre44 .En 1813,
l'analyse qualitative et quantitative du plomb ou du cuivre dans un
liquide est maitrisee45. Pour ce second metal, en 1766 dejä, Philippe
Macquer avait propose le moyen d'en demontrer la presence dans

une boisson46.

Types de falsifications

Les pages qui precedent incitent ä tenter une ebauche de typo-
logie de la fraude ramenee ä quelques cas, qui parfois se superpo-
sent ou se confondent:

41 Consulter ä ce propos Francois Emmanuel FoderE, Traite de medecine legale
et d'hygiene publique, Paris 1813, t. IV, p. 171.

42 Jean-Jacques Rousseau, Emile, Paris 1966 (le ed. 1762), pp. 235-237.
43 Oxyde de plomb (PbO) fondu et cristallise en lamelies d'un jaune

rougeätre.44 Attestees par A[ntoine] F [ramjois] Hardy, Experiences sur les cidres,
lespoires et les bieres,.., Rouen 1785, p. 69.

45 Id., t. IV, pp. 176-178 § 922 et t. VI, pp. 356-357, § 1262.
46 [Philippe Macquer], Dictionnaireportatifdes arts et metiers..., Paris 1766,

2 vol.
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1. La fraude sur la quantite: diminution
1.1. Les poids et mesures. C'est sans doute la falsification la plus

anciennement condamnable par la loi. C'est la plus simple ä

effectuer mais aussi la plus facile ä reprimer. Elle parcourt les

siecles avec Constance. On la retrouve aujourd'hui sous une
forme derivee dans l'obligation de sceller les verres47 destines
ä recevoir la biere debitee ä la pression.

1.2. Diminution de la quantite de l'une des substances constitu-
tives du produit (malt ou houblon) afin de faire baisser le

cout final et d'augmenter la marge de benefice du fabricant.
Schematiquement, si la diminution porte sur le malt, la biere

est moins alcoolisee, si elle porte sur le houblon, elle a moins
de goüt. Le corollaire de cette fraude est la tres ancienne
dilution (avec de l'eau), appliquee egalement ä d'autres
liquides (mouillage du lait, etc.). Cette fraude est dejä repri-
mee au Moyen Age.

2. La fraude sur la qualite: substitution ou adjonction
La biere etant constitute d'eau, de malt, de houblon et de

levure, l'utilisation d'autres matieres constitue en general
une falsification.

2.1. Le coupage. Melange d'une biere faible avec une biere forte
ou d'une biere malade ou aigre avec une biere saine. Lebeuf
indique, dans la rendition de son ouvrage, en 1887, que «le

premier est permis; mais [que] le second n'est pas loyal et
doit etre interdit comme pouvant entrainer la perte de la
biere saine48».

2.2. Les succedanes. Le fabricant remplace un produit par un
autre moins eher. Le principe decoule du cas 1.2. La substitution

porte naturellement sur le malt ou le houblon. Le

premier, constituant le plus abondant dans la biere, atteint
des prix eleves en periode de crise ou de recolte mediocre. Le
brasseur lui substitue parfois une autre substance riche en
amidon ou en sucre (cereale, pomme de terre, melasse, sirop
de glucose, sirop de fecule de pomme de terre, etc.). Le
houblon est un produit eher. II est parfois remplace, tout ou

47 C'est ä dire imprinter une marque indiquant la capacite.
48 Op. cited. 1887, p. 153.
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partie, par des produits ayant des principes amerisants,
comme la quassia amara, nettement moins chere (et plus
amere puisque on en utilise six fois moins), l'absinthe, etc. Le

cours du houblon est une variable importante pour le bras-

seur du XIXC siecle: d'une region de production a l'autre,
d'un mois ä l'autre, il peut y avoir des differences considerables

dictees par les lois de l'offre et de la demande et par la

qualite des recoltes49.

II convient de distinguer plusieurs types de substances de

remplacement: sur le plan chimique, les organiques et les

inorganiques; sur le plan hygienique, les dangereuses et les

inoffensives, dont la distinction est moins aisee:
2.2.1. Les substances dangereuses. La notion de produit dangereux

est en perpetuelle evolution. Les decouvertes techniques ou
medicales conduisent au fil des annees ä prohiber certains

composants, juges inoffensifs anterieurement.
2.2.2. Les substances inoffensives. Si durant une bonne partie du

XIXC siecle l'adjonction d'une substance qui ne porte pas
atteinte ä la sante n'est en general pas consideree comme une
fraude, il n'en est plus de meme aujourd'hui.

2.3. Les ajouts. lis peuvent etre multiples. Le sei est ajoute ä la
biere pour exciter la soif du consommateur. Cette fraude est

pratiquee davantage par les cabaretiers que par les brasseurs.
Dans sa these, Paul Mege releve que, lors du coupage avec de

l'eau, on cherche ä relever la saveur de la biere par du sei

marin ou de l'alcool non rectifie ayant un mauvais gout50.

L'adjonction d'alcool, appelee vinage, est un precede cou-
rant, aborde par Lebeuf dans la typologie evoquee ci-dessus.

Frequemment on ajoute toute une serie d'epices, d'herbes et
de substances diverses pour leur gout (bouquetage), leurs
vertus medicales ou magiques51.

45 L'Alost (un houblon d'une qualite moyenne) passe de 43 francs les 50 kg en
juin 1860 ä 270-300 francs en octobre, puis de 170-200 francs en janvier 1861 ä

60-80 francs en avril. Le Midd et l'East Kent (des houblons de qualite superieure)
cotent pour les memes mois : 100-175 francs (juin 1860), 425-625 francs (octobre
1860), 150-450 francs (janvier 1861) 100-250 francs (avril 1861).

50 Op. cit., p. 44.
51 Voir ä ce propos, Voluer, Op. cit., p. 11.
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2.4. Les remedes. C'est une forme d'ajout ayant pour but de

dissimuler ou de corriger un defaut ou une maladie du
produit. Les temperatures elevees de l'ete, les orages, la

qualite irreguliere de l'eau (puisee souvent ä meme les rivieres)

favorisent la corruption des brassins. Lorsqu'il ne la juge
pas trop grave, le brasseur masque parfois l'alteration par
l'utilisation de substances plus ou moins toxiques. La
distinction evoquee aux points 2.2.1 et 2.2.2 s'applique egale-
ment dans le cas des remedes.

2.5. Les defauts d'aspect: pour qu'une biere soit vendable, son

apparence doit repondre ä certains canons. Lorsque ceux-ci
ne sont pas respectes, correctifs ou adjuvants peuvent etre
utilises.

2.5.1. La couleur. Facile ä travailler au moment du brassage par
l'emploi de malts plus ou moins torrefies, la teinte peut etre
modifiee grace ä la melasse, le sirop de fecule caramelise

(comportant parfois une certaine proportion de sels de plomb),
le caramel, ainsi que toute une serie de produits fabriques ä

cet effet et dont les recettes sont gardees secretes: le Brutoli-
color52 (favorise le moussage et le collage), le rouge vegetal,
le sirop de canne prepare sont trois produits mis au point par la
maison Laurent freres, dont Fun des patrons, Auguste, fut
egalement directeur du Moniteur de la brasserie. L'exemple du
Biercouleur, dont il sera fait etat plus loin ä propos de la brasserie
de Nyon, constitue un exemple de ce type de manipulations.

2.5.2. La mousse. Le moussage est une operation permettant de

produire du gaz carbonique dans les bouteilles. II se prati-
quait ordinairement par adjonction de sucre permettant de

relancer la fermentation. Mais on trouve egalement des

recettes ä base de fleur de soufre. Frederick Accum, dans son
traite consacre au probleme de la fraude, en 1820, propose
une recette «pour donner au porter la propriete d'etre ecu-
meux, en le transvasant d'un vaisseau dans un autre, ou pour
produire ce qu'on appelle aussi une tete de chou-fleur». II
preconise l'adjonction d'un melange «formant tete de biere»

52 Fabrication des bieres. Brutolicolor de MM. Laurent freres, ä Arras (Pas-de-
Calais, France). [Arras] 1847, 33 p.
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compose de sulfate de fer, d'alun et de sei. Cette addition ä

la biere est en general le fait des detaillants.
2.5.3.La limpidite. L'un des gros problemes de la brasserie du XIXC

est la clarification de la biere qui, bien collee, presente un
aspect plus attrayant pour le consommateur et se conserve
mieux. A cote de la colle de poisson (ichtyocolle), universel-
lement employee, on rencontre les peaux fraiches ou seches

de certains poissons, la colle faite avec du cuir, les pieds de

veaux ou de boeufs — evoques ci-dessus —, les rognures de

parchemins, l'ecorce de chene, l'alun, la magnesie ou le blanc
d'oeuf. En 1863, Le Moniteur de la brasserie met en vente un
clarifiant appele Secret des Moines qui, ä Ten croire, ne
modifierait pas le goüt de la boisson.

L'ouvrage de Lebeuf, precedemment cite, publie un fort
etonnant catalogue de produits divers ä l'usage des brasseries avec
indication des prix. Ainsi, en 1887 encore, la loi permet d'amelio-
rer l'apparence et meme le goüt de la biere. Le fabricant trouve
done dans le commerce des aromes qui donnent aux bieres les goüts
de Celles de Baviere, de Strasbourg ou de Mars53 : du «Caramel-
Brasseur», de la «colle de poisson factice» (coütant six fois moins
eher que la colle de poisson de Russie, la meilleure), du «conserva-
teur oenanthique ou poudre conservatrice de la biere pour prevenir
toutes les maladies de bieres, telles que l'aigre, l'amertume, la

graisse», de l'«essence de cafe», du «Mousse-Biere», des «peaux de

raies (sans mauvais goüt)», des poudres diverses pour guerir les

maladies de la biere, etc.

3. La fraude sur l'appellation
Cette sorte de falsification, mentionnee comme teile des 1489

en France (absence de marque sur les tonneaux), sera sujette ä

de nombreuses variantes et evolutions jusqu'ä aujourd'hui. Elle
consiste, par exemple, ä donner au consommateur de fausses

informations, entre autres sur l'etiquette, en ne signalant pas
qu'une partie du malt a ete remplace par du froment, en

imprimant un degre d'alcool qui n'est pas conforme ä la realite,

53 «Ce produit donne aux bieres d'^t^ le goüt des bieres fabriquees en hiver.»
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etc. Une forme de fraude, admise dans certains pays, consiste ä

indiquer non pas les degres d'alcool contenus dans la biere mais
les degres Balling, soit le pourcentage de sucre du moüt, un
chiffre nettement plus eleve puisque tous les sucres ne sont pas
fermentescibles. On donne ainsi au consommateur non averti
l'illusion qu'une biere est tres alcoolisee (12,6° Balling
correspondent au maximum ä 6,6° d'alcool), ce qui peut parfois
constituer un argument commercial.
Le droit du legislateur ä controler la provenance d'un pro-
duit rejoindra progressivement celui du client ä connaitre
precisement ce qu'il achete. C'est une notion qui s'est deve-

loppee durant le XXcsiecle, avec Lessor des mouvements de

consommateurs.

La fraude dans le Canton de Vaud

En ce qui concerne le Pays de Vaud, le rapporteur du Conseil
d'Etat mentionne des analyses regulieres. Les contraventions portent

davantage sur les pressions ä biere que sur le liquide lui-meme.
En 1897, le rapporteur se rejouit:

Les bieres debitees chez nous sont de bonne qualite. [...] L'inspec-
tion des pressions ä biere s'est faite partout d'une maniere cons-
ciencieuse. Le nombre des contraventions diminue chaque annee ;

l'habitude de la proprete est prise.54

Les analyses annuelles, reclamees par l'Etat, les communes, la

justice et occasionnellement par des particuliers, ne sont pas tres
nombreuses: de 1877 ä 1914, de 1 analyse (1888 et 1913) ä 26 (en
1902 sur un ensemble de 3685 echantillons examines par le
laboratoire). A Lausanne, les autorites surveillent davantage les

appareils ä pression servant ä debiter la biere que la qualite de la
fabrication du produit (voir ci-dessus).

Si au cours du XIXC siecle la legislation devient tres claire en ce qui
concerne la fraude, alors qua l'etranger les falsifications de la biere se

multiplient, suscitant polemiques et passes d'armes, il est etonnant de

54 Compte rendu du Conseil d'Etat, 1897, pp. 178 et 183.
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constater que dans le canton en general, et dans son chef-lieu en

particulier, la fabrication de la biere semble etre pratiquee de facjon

extremement honnete. En 1910, pourtant, le Laboratoire cantonal
req;oit un echantillon d'un produit preleve sur un envoi adresse ä

Anthelme Godet, directeur de la Brasserie du Lion de Beau-Sejour, ä

Nyon. II s'agit de Biercouleur, un produit sans danger pour la sante,
mais interdit par la legislation federale. La police municipale est
invitee ä veiller ä ce que Godet ne l'emploie plus. Dans une lettre ä la

Municipality de Nyon — dont l'original ainsi que la copie adressee ä la

prefecture semblent malheureusement perdus - ce dernier explique
pourquoi il utilise ce produit. Faut-il voir une consequence de cet
incident dans le fait que la Commission de district pour les denrees
alimentaires procede, en 1911, ä un examen complet des installations
de la brasserie, qui ne revele qu'un probleme mineur concernant des

ouvertures non grillagees dans le local servant ä aerer la biere et ne

preservant pas celle-ci des insectes? Le rapport de la Commission
semble malheureusement lui aussi detruit.

Les brasseurs ne roulent pas sur for, et, ä la fin du siecle, les

brasseries disparaissent les unes apres les autres, victimes de leur retard
technique ou d'une production trop faible, archai'que et peu rentable;
de plus, les Vaudois consomment, par tradition, davantage de vin,
souvent moins eher que la biere. Alors pourquoi les fabricants n'ont-
ils pas recouru ä l'utilisation des succedanes dans un souci d'economie
et comment se fait-il que la fraude semble n avoir eu que peu d'impor-
tance? Les tableaux qui suivent peuvent fournir des elements de

reponse.

Les chiffres suisses sont extraits de 100 ans de la Societe suisse des brasseurs

(1877-1977), pp. 42-43.

Annee brass. brass. Tot. biere
VD CH CH (hi.)

1850 8 150 115*000
1855 7 155 135'000
1860 8 200 240'000
1865 9 260 390'000
1870 9 360 445'000
1875 11 470 775'000
1880 12 520 965'000
1885 9 530 1'005'000
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Statistique extraite (sauf pour la deuxieme colonne) de VAnnuaire suisse de

statistique.

Annee brass. Tot. biere brass. Tot. biere % biere
VD VD (hl.) CH CH (hl.) VD/CH

1890 9 25'434 470 1*154*557 2,2
1891 11 29'092 340 1*249*169 2,3
1892 11 34*410 324 1*458*120 2,4
1893 10 37*467 318 1*521*806 2,5
1894 10 38*261 308 1*512*385 2,5
1895 8 38*579 293 1*702*000 2,3
1896 8 42*828 275 1*879*567 2,3
1897 8 37*050 2*002*739 1,8
1898 7 41*094 267 2*118*123 1,9
1899 6 29*212 3*143*078 0,9
1900 6 46*200 245 2*166*372 2,1
1901 6 48*286 241 1*963*313 2,5
1902 6 44*135 1*998*822 2,2
1903 6 51*379 2*078*509 2,5
1904 6 59*854 2*141*224 2,8
1905 6 61' 054 186 2*264*652 2,7
1906 6 33*750 2*392*693 1,4
1907 6 26*400 2*435*544 1,1
1908 5 26*600 2*440*575 1,1
1909 5 25*150 150 2*346*437 1,1
1910 4 21*200 2*507*222 0,8
1911 4 34*500 3*002*907 1,1
1912 4 29*000 2*997*412 1,0
1913 4 30*600 137 2*969*200 1,0
1914 4 31*500 132 2*811*464 1,1

Pour les annees qui precedent 1891 (premiere edition de 1'Annuaire
suisse de statistique, il n'y a pas de recensement systematique des

brasseries. Les chiffres donnes sont, par consequent, reconstitues55.
Par ailleurs, l'indication du nombre des brasseries vaudoises etant
lacunaire et parfois faux, il a ete reconstitue par le comptage des

etablissements en activite.
Comme cela apparait sur le second tableau, la production vaudoise

est infime par rapport ä la production suisse, celle-ci etant elle-meme
tres modeste, lorsqu'on la compare ä celle des grands pays brassicoles

comme l'Allemagne, l'Angleterre, la Belgique ou meme la France.

55 Cf. Fritz Kutter, «Der schweizerische Braugewerbe 1850-1900», in Schweizer

Brauerei-Rundschau, mai 1977, pp. 94-124.
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Quant ä la consommation, les chiffres suisses font etat, en 1895, de 58
litres par an et par habitant contre 90 en Allemagne (400 litres ä

Munich), 160 en Angleterre, 150 en Belgique et seulement 22 en
France (moins de 5 ä Lyon ou Toulouse, 12 ä Paris, mais 399 ä Lille)56.
La biere occasionne peu de plaintes et par consequent peu de controles
en dehors de modestes pointages qui ne revelent rien de tres grave.
Certains cantons alemaniques, parmi les gros producteurs suisses, font
l'objet d'un examen plus serre. En 1893, alors que le laboratoire
vaudois analyse 15 echantillons tous conformes, celui de Zurich en
preleve 141 dont 9 donnent lieu ä des observations. II n'est done pas
exclu qu'il y ait eu des fraudes dans la region lemanique mais elles n'ont
pas ete decelees. Le laboratoire vaudois est par ailleurs beaueoup
mieux equipe pour l'analyse du vin, un produit qui fait l'objet d'une
attention soutenue. II n'a pas de raison de pousser son equipement
technique dans le domaine brassicole etant donne que la plus grande
partie des bieres consommees proviennent d'autres cantons ou de

Fetranger.

La brasserie est une industrie de fabrication sophistiquee qui
necessite de nombreuses manipulations. Sa complexite technique
depasse souvent - aux XVIIP et XIXe siecles - les connaissances

techniques et scientifiques de Fepoque et les competences profession-
nelles d'ouvriers parfois insuffisamment formes. A chacune des etapes
de la fabrication, une fausse manoeuvre represente un risque. Le moüt
comme la biere sont sujets ä quantite d'alterations dont il est parfois
difficile sinon impossible d'analyser la cause. Le mois de l'annee, les

conditions meteorologiques, la qualite de l'eau jouent un role preponderant

mais peu previsible. En cas de malheur et afin de ne pas perdre
le fruit de son travail, F artisan met en oeuvre toute une serie de remedes

pour pouvoir vendre sa boisson. Ces tätonnements, cette production
parfois mediocre et surtout irreguliere provoquent une disaffection de

la part des consommateurs qui s'interessent davantage au vin, surtout
lorsqu'il est meilleur marche. Par ailleurs, les matieres premieres sont
cheres; des lors on cherche ä les remplacer avec plus ou moins de

bonheur par des succedanes plus economiques pour augmenter le

profit ou faire baisser les prix et rendre la biere competitive par rapport

56 Jules Arnould, Nouveaux elements d'hygiene, Paris 1895, p. 612.
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au vin, phenomene qui n'a laisse que des traces sporadiques et dont
l'importance ne doit pas etre surestimee dans un canton non produc-
teur de houblon.

Mieux peut-etre que pour des aliments plus elementaires et moins
travailles, l'etude de la fraude de la biere met en evidence les errances
techniques de ce qui n'est qu'un artisanat elabore jusqu'aux deux tiers
du siecle passe puis, dans sa derniere partie, une veritable industrie en

constante mutation et en pleine explosion. Perpetuellement talonne

par un absolu souci de rentabilite, seul garant de sa survie, depasse

parfois par la modernite et souvent par l'explosion technique, empörte
dans une fuite en avant difficilement maitrisable, le brasseur est
contraint a une production qualitativement et quantitativement tou-
jours superieure, pour un prix toujours moindre. Le droit ä l'erreur
n'existe pas et les faux pas sont severement sanctionnes puisqu'en
trente ans (de 1885 a 1914) trois quarts des brasseries suisses disparais-
sent, tandis que la production helvetique est multipliee grosso modo

par trois. Dans le canton de Vaud, il ne reste que quatre etablissements

en activite au debut de la guerre.

Minimiser le probleme des manipulations subies par la biere, c'est
oublier que le contröle ne se met en place que relativement tard, qu'il
porte principalement sur d'autres aliments et qu avant 1877 la legislation
n'est pas tres contraignante. Les sources ne permettent pas de savoir ce

qui se passait dans ces petites entreprises familiales du XYIIL et des

trois premiers quarts du XIXC siecle, puisque toutes les archives
familiales semblent perdues et que les sources officielles ne traitent
que mollement de salubrite. II n'y a cependant aucune raison d'imaginer
une singularite technique ou d'usage dans le canton de Vaud par
rapport au reste de la Suisse ou aux pays voisins. Un jour, peut-etre, le

probleme de la fraude, traite ici partiellement par association, pourra
etre aborde de front. Pour cela, il faudrait que certaines archives de

prefectures livrent des sources complementaires, notamment ces precieux

rapports annuels des commissions locales de contröle des denrees
alimentaires. Au-delä des informations d'ordre statistique, nous ne

pensons toutefois pas qu'ils temoigneraient de precedes specifiquement
vaudois, car les comptes rendus annuels du Conseil d'Etat n'auraient
pas manque d'en faire etat.
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